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tuliersi ne sont déduits que pour établir la valeur dlu legs ur.ivQr;sel,
et qu'il n'y a que les dettes et charges qui puissent être déduites (le
l'actif de la succession, ou du legs auquel elles sont imiposées.

6. Les successeurs privilégiés, quelle que soit la valeur de la sue-
cession qui leur échoit, ne puient aucun droit sur $3,000. L'on doit
retrancher 83,000 du inontant réuni (le toutes leurs parts. (No. 39).
Supposons qu'il y ait plusieurs (le ces successeurs privilégiés (dans
une succession, qui bénéficiera de cette réduction '? Pierre meu-rt,
après avoir légué 8dO00 à -Sov épouse, Marie, 8.3,000 à son fils Paul,
ut le résidu dIo ses biens, évalués à S 4,000, àt son fils Jean. Voilà,
donc une succession de S [3,000. Les $3,000 qui nec sont pas imiposa-
bles seront-elles déduites du legs universel lait à Jcani, ou (lu legrs
particulier fait à l'épouse ? Lit loi n'en dit rien, miais, d'un autre
côté, elle ne donne de préférence à auteun des successeurs privilégiés.
Il faut nécessairemient en conclure que tous doivent être surIle mmie,
pied et que la réduction doit profiter à chacun en lprop)ortion de la
valeur de son legs. A insi, dans l'exemiple ci-dessus, en atdoptant
cette règle, il fatudra rotranc.lîer du legs (le Paul, U392.30, de celui
dle Jean), 8923.0S, et dc celui dle Mairie, S1,384.621. C'est lc seul inode
équitable de répartir cette réduction, cii r:îbsenice d'un texte.

7. J'ai exprimné l'opinion (NLo. 51) que l'usufruitier teint aut paie-
ment des droits rie doit le flaire qu'au taux fixé~ suivant son degré de
parenté av-ec le déuî,et non d'après le tarif' fixé pour- chaeun des
légataires en n-propriété. Cette interprétation est absolumient con-
formne à uan jugrenient rendu par' le juge Ilélangor, le 2 avril 1S9S,
dans la cause (le Mla1envs Mak.(41 de J., p). 3*23).

8. La Chanbre de commnerce de Montréal et la Scïnuine Cominer-
ciale de Quiébec se sont élevées, il y a quelques semiaines, contre
cette disposition dle la loi qui obligec les suîccesseurs à produire une
,1elar1tio1n, lorsque lit valeur (le la succession est de mioins.de trois
mille piastres. Ce sont, (disenit-elles, des dépenses inutiles imiposées
à ces successeurs, puisque le frouverlîentent n'cn retire aucun béné-
fice. La G~:tcde -[ontréali dilns son numiéro du 9 de février cou-
raut, sugg(èr-e dans (cs termies un amiendemnent à la, loi 'It ivoild
bc a great relief te at deserving class%, if notaries woe allowed to
siînply sigui a certificate that thte valuie of tule estate Nvas within the
himitentitled to exemplltion.," L.-P. Siianis.
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